
MAIRIE DE BELRUPT EN VERDUNOIS 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 SEPTEMBRE 2021 
  
 

 

ORDRE DU JOUR : Déclaration d’intention d’aliéner – convention de fourniture d'eau à 

Haudainville : convention avec la communauté d'agglomération du Grand Verdun par 

actualisation de l'ancienne convention avec la commune - soutien à la création d'un petit 

livre pour enfants par un de nos concitoyens, Monsieur Jilet, en lien avec l'école 

élémentaire d'Haudainville où sont scolarisés les enfants de Belrupt - solde du contrat 

d'insertion pour une famille en difficulté (actualisation précise des dettes 

remboursées) – annulation d'une créance éteinte par la Commission de Surendettement – 

décision budgétaire modificative budget principal : remise de loyer pour le paintball 

(prolongement de la fermeture administrative cet hiver), dernier remboursement de la 

construction de l'atelier, remboursement de 19 centimes à l'Etat – décision budgétaire 

modificative budget eau : annulation d'une créance pour 20 euros, crédits pour les 

redevances à l'Agence de l'Eau, travaux rue de la Vierge : demande d'aide financière à 

la FUCLEM et état d'avancement du projet - régime indemnitaire du personnel – bons 

d'achat pour deux départs en retraite – contrat occasionnel pour le classement des 

archives communales – rapport annuel 2020 de la société XPL dont nous sommes 

actionnaires – fuite d'eau réparée : annulation d'une partie de la consommation – 

assurance statutaire du personnel avec le Centre de Gestion de la Meuse – délégation au 

maire pour l'évolution des conventions d'occupation du domaine public déjà décidées par 

le conseil – demande de subvention pour un parcours de santé et des jeux d'enfants – 

proposition de vente de terrains rue de la Vierge – proposition de motion liée à la 

gestion des forêts et à l'ONF – questions diverses. 

 

Date de convocation 4 septembre 2021 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Absents :  

Absent(s) excusé(s) : Didier GIARD – Damien GILLE – Johan NIEDER – Laura VALROFF 

Secrétaire de séance : Marie-Odile TEXIER  
 

 N° DELIBERATION : 2021 09 01 

OBJET DE LA DELIBERATION : ACTUALISATION DE LA CONVENTION POUR 

LA FOURNIRURE D'EAU AVEC HAUDAINVILLE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d'actualiser la convention pour la fourniture d'eau potable par la commune de 

Belrupt à la commune d'Haudainville en supprimant l'article 4 

DIT que les autres articles de la convention demeurent inchangés mais que la rédaction doit 

être actualisée sur quelques points 

DONNE MANDAT au Maire pour faire le nécessaire pour l'actualisation et la réécriture de la 

convention 

 



N° DELIBERATION : 2021 09 02 

OBJET DE LA DELIBERATION : ACHAT DE LIVRES POUR LES ENFANTS DE 

BELRUPT SCOLARISES A L'ECOLE D'HAUDAINVILLE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d'acheter 14 exemplaires à Monsieur JILET, au prix de 194,60 € 

DIT que le prix fixé par l'éditeur est de 13,90 € (treize-euros et quatre-vingt-dix centimes) 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 03 

OBJET DE LA DELIBERATION : SOLDE DU CONTRAT INSERTION POUR UNE 

FAMILLE EN DIFFICULTE 

 

Le Conseil municipal en ayant délibéré à l'unanimité, 

ACCEPTE cette actualisation des dettes remboursées ou à rembourser 

DONNE mandat au 2ème Adjoint, délégué aux finances, pour signer tous documents 

nécessaires au remboursement de M. GILSON Bernard 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 04 

OBJET DE LA DELIBERATION : ANNULATION D'UNE CREANCE ETEINTE PAR 

LA COMMISSION DE SURENDETTEMENT 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

PREND ACTE de cette décision et de la nécessité d'établir un mandat de 16,60 € pour 

régulariser le dossier  

DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’eau de la commune à l’article 6542 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 05 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECISION MODIFICATIVE BUDGET 

PRINCIPAL 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

- Article 62878-011 Remb. autres organismes :    - 2 150,00 € 

- Article 6718-67 Autres charges exceptionne. :        + 50,00 € 

- Article 6745-67 Subv. aux pers. droit privé :   + 2 100,00 € 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 06 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECISION MODIFICATIVE BUDGET 

PRINCIPAL 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

ADOPTE la décision modificative suivante : 

- Article 2315-23 Immobilisations en cours :   - 10 € 

- Article 10226-10 Taxe d'aménagement :   + 10 € 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 07 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS 

SERVICE DES EAUX 

 

 

 



Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

ADOPTE la décision modificative suivante 

- Article 6068-011  Autres matières et fournitures :   - 20 € 

- Article 6542-65    Créances éteintes :   + 20 € 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 08 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS 

SERVICE DES EAUX 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

ADOPTE la décision modificative suivante 

- Article   61523-011  Réseaux :     - 700 € 

- Article     6378-011 Autres taxes et redevances :   + 300 € 

- Article 701249-014 Rev agence eau – redev pollu dom : + 400 € 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 09 

OBJET DE LA DELIBERATION : TRAVAUX RUE DE LA VIERGE - 

INTEGRATION DES OUVRAGES DANS L'ENVIRONNEMENT DU RESEAU 

ELECTRIQUE CONCEDE A ENEDIS 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

CONFIRME sa volonté de réaliser les travaux au cours de l’année 2022 ; 

ACCEPTE que ce dossier soit retiré de la liste si les travaux n’ont pas débuté en 2022 ; 

APPROUVE le dossier présenté et son mode de financement, à savoir, que par convention, la 

FUCLEM avancera la trésorerie en réglant au concessionnaire ENEDIS les travaux 

d’intégration des ouvrages concédés dans l’environnement et réalisés sous la maîtrise 

d’ouvrage du concessionnaire ENEDIS ; 

SOLLICITE une participation de 60% auprès de la FUCLEM sur les travaux d'amélioration 

esthétique du réseau concédé, qui se présentera sous la forme d’un reste à charge de 40% de 

l’opération concernée ; 

S'ENGAGE à régler à la FUCLEM les 40 % du reste à charge de l’opération concernée, 

traduisant ainsi une participation financière de 60% par la FUCLEM pour l’opération 

d’intégration des ouvrages concédés dans l’environnement et réalisés sous la maîtrise 

d’ouvrage du concessionnaire ENEDIS ; 

S'ENGAGE à communiquer sur la participation financière de la FUCLEM, par voie de presse 

et par apposition du logo de la FUCLEM sur les panneaux de chantier ; 

AUTORISE le Maire à signer la convention et tous les documents qui seraient la suite ou la 

conséquence de la présente délibération  

 

N° DELIBERATION : 2021 09 10 

OBJET DE LA DELIBERATION : ACTUALISATION DU REGIME 

INDEMNITAIRE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d’adopter les modifications du régime indemnitaire ainsi proposé. 

D’APPLIQUER le RIFSEEP aux cadres d’emplois de catégorie B de la filière administrative, 

de supprimer le cadre d’emploi d’adjoint d’animation à compter du 1er avril 2021 et de ne plus 

appliquer les montants au prorata du temps de travail, selon la remarque émise par le contrôle 

de légalité de la Préfecture. 



INSCRIT au budget les crédits nécessaires. 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 11 

OBJET DE LA DELIBERATION : DEPART EN RETRAITE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d’offrir à l’occasion de ces deux départs la somme respective de 500 € sous la 

forme de plusieurs bons d'achats 

DIT que les crédits sont inscrits au Budget de la commune 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 12 

OBJET DE LA DELIBERATION : RECRUTEMENT D’UN AGENT OCCASIONNEL 

POUR PROCEDER AU CLASSEMENT DES ARCHIVES DE LA COMMUNE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE de recruter un agent occasionnel pour assurer le rangement et le classement des 

archives communales 

DIT que cet agent sera recruté sur le cinquième échelon du grade de rédacteur, soit indice brut 

415 majoré 369 

FIXE la durée du contrat au temps nécessaire de l’intervention 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 13 

OBJET DE LA DELIBERATION : RAPPORT DE GESTION 2020 DE LA SPL-

XDEMAT 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, figurant en annexe, 

et de donner acte à M. le Maire de cette communication. 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 14 

OBJET DE LA DELIBERATION : DEGREVEMENT FACTURE EAU 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d’accorder un dégrèvement de la consommation d’eau à Monsieur COMPARIN 

Alexandre et Mme FELTEN Mélanie de 70 m3, pour ramener sa consommation à un niveau 

moyen, 

DIT que le montant du dégrèvement s’élève à 82.60 € (53.90 € part communale, 4.20 € taxe 

prélèvement et 24.50 € taxe Pollution)  

CHARGE Monsieur le Maire de faire généralement le nécessaire pour l’exécution de ce 

dossier 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 15 

OBJET DE LA DELIBERATION : ADHESION AU SERVICE ASSURANCE 

GROUPE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d'adhérer au service « Assurance groupe » du centre de gestion de la Meuse à 

compter du  1er janvier 2022 selon les conditions du marché négocié et autorise le Maire à 

signer la convention correspondante ; 



S'ENGAGE à verser une cotisation dans les conditions déterminées par le Conseil 

d’Administration du CDG pour couvrir les frais de gestion supportés par le CDG pour la mise 

en place et le suivi des contrats groupes ainsi que pour l’assistance administrative. 

DECIDE que la(les) catégorie(s) de personnel à assurer est (sont) la (les) suivante(s) : 

 

AGENTS STAGIAIRES ET/OU TITULAIRES AFFILIES A LA CNRACL : 

Franchise de 10 jours : 6.20 % 

(Franchise de 10 jours consécutifs en maladie ordinaire supprimée au-delà de 60 jours d’arrêt 

continu et requalification du congé de maladie ordinaire en congé de longue maladie/longue 

durée) 

 

AGENTS CONTRACTUELS, AGENTS STAGIAIRES ET/OU TITULAIRES 

AFFILIES A L’IRCANTEC : 

Franchise de 10 jours : 1.50 % 

(Franchise de 10 jours par arrêt supprimée lors de la requalification du congé de maladie 

ordinaire en congé de grave maladie) 

 

DECIDE que l’assiette de calcul des prestations et des cotisations est la suivante : 

Traitement de base et nouvelle bonification indiciaire 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 16 

OBJET DE LA DELIBERATION : DELEGATION AU MAIRE POUR 

L'EVOLUTION DES CONVENTIONS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

DEJA DECIDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d’ajouter à la liste des délégations consenties au Maire, la possibilité de signer 

toutes pièces relatives à l'évolution des conventions d'occupation du domaine public 

communal déjà décidées par le conseil municipal 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 17 

OBJET DE LA DELIBERATION : AMENAGEMENT D'UN PARCOURS DE SANTE 

ET JEUX D'ENFANTS - DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU 

"SOUTIEN AUX SERVICES DE BASE EN MILEU RURAL"-FEADER RELANCE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

AUTORISE le Maire à solliciter une subvention auprès de la Région Grand Est au titre du 

"soutien aux services de base en milieu rural"- FEADER relance et à signer le devis d'achats 

des équipements 

 

N° DELIBERATION : 2021 09 18 

OBJET DE LA DELIBERATION : ACHAT TERRAIN RUE DE LA VIERGE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE d'acquérir auprès de Monsieur SPAGNUT Daniel la parcelle cadastrée AB N° 109, 

au lieu-dit LES CHENEVIERES à BELRUPT EN VERDUNOIS, d'une contenance de 2 a 30 

et de prendre en charge les frais afférents à cette acquisition,  

CHARGE le maire de signer tout acte et document administratif et/ou notarié afin d’exécuter 

la présente décision 



N° DELIBERATION : 2021 09 19 

OBJET DE LA DELIBERATION : PROJET DE CONTRAT ETAT-ONF 2021-2025 – 

DELIBERATION CONTRE LE PROJET PROPOSE PAR L'ETAT 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DEMANDE le retrait immédiat de la contribution complémentaire des communes 

propriétaires de forêts au financement de l’ONF ; 

DEMANDE la révision complète du projet de contrat Etat-ONF 2021-2025 ; 

DEMANDE que l’Etat porte une vraie ambition politique pour les forêts françaises, 

DEMANDE un maillage territorial efficient des personnels de l’ONF face aux enjeux 

auxquels la forêt doit faire face ; 

AUTORISE le Maire à signer tout document afférent 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
NOM 

 

SIGNATURE 

 

Bernard GILSON 

 

 

 

Claude REALE 

 

 

 

 

Benjamin MAUVAIS 

 

   

 

 

Stéphane NIEDER 

 

 

 

 

Arnault GIVE 

 

 

 

 

Ameline CARTIER 

 

 

 

 

Mathieu HUYNEN 

 

 

 

 

Julien BOULANGER 

 

 

 

Marie-Odile TEXIER 

 

 

 

 

Nicolas TOUSSAINT 

 

 

 

 

Damien GILLE 

 

 

************************************* 

 

Laura VALROFF 

 

 

************************************* 

 

Didier GIARD 

 

 

************************************* 

 

Mireille MARATRAT 

 

 

 

 

Johan NIEDER 

 

 

************************************* 

 


